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                                                                      BULLETIN D’INSCRIPTION

                                             A TRANSMETTRE AU PLUS TARD LE 3 avril 2026

 Veuillez renvoyer ce bulletin d’inscription, accompagné de votre règlement par chèque libellé 
à l’ordre du « SCMFMM » à l’adresse suivante :
Siège du SCMF Meurthe et Moselle 10 Boulevard Des Aiguillettes 54600 Villers-lès-Nancy.

       Participe à la Braderie 
       Participe au vide grenier

NOM/PRÉNOM* : ......................................................................................................................................

ADRESSE POSTALE* : .................................................................................................................................

ADRESSE MAIL : .......................................................................................................................................

TÉLÉPHONE* : ........................................................ N° SIREN* : 

NATURE DES MARCHANDISES VENDUES* : .........................................................................................................
(*Champ obligatoire)

- prix du mètre linéaire : …………..………m x.6€€…………………+ 5€ frais d’inscription  pour nos adhérents= ....................€

- prix pour autre syndicat marché de France : ………….……..m x 6€………………….+ 10€ frais d’inscription = ……………..………€

- autres syndicats  : …………….…..…. m x  6€ ………………..……+ 20€ frais d’inscription =………………….……..€

Une photocopie des documents suivants est requise : 
 BRADERIE       -----------  Carte de Commerce + assurance responsabilité civile→
 VIDE GRENIER -----------→ Carte d’identité nationale valide


Vide grenier……………….x 2€ le m = ………………………€ ( minimum 5m merci).

Seul l’SCNMFMM est habilité à définir les emplacements, suivant ordre d’ancienneté. Leur nombre étant limité, les places seront attribuées 
au fur et à mesure de la réception des bulletins d’inscription. Ne seront attribués que les emplacements intégralement payés. Aucun 
emplacement ne peut être occupé sans autorisation. Les emplacements ne peuvent être cédés à un tiers. Les montants versés ne sont pas 
remboursables. L’utilisation de bonbonnes de gaz et de brasero est interdite. La vente au micro est interdite. Une seule inscription par 
commerce.

Le signataire reconnaît être assuré pour sa responsabilité civile professionnelle (braderie) et accepte de respecter 
les arrêtés municipaux et autres règlements en vigueur. 

 Contact braderie :  

Président du syndicat Mr. Dhaouadi Zouhaier (Zouzou)
                      Mr.Faik  placier.
                      Mr : Taki dris 
                      Mr.Eric : pour le vide Grenier 
  

Tel  : 06 63 70 45 46. Mail : z_d_@hotmail.fr
Tel :  0652173146
Tel :  0783447095
Tel :  0667298660

             Lu et approuvé, date et signature

GRANDE BRADERIE ET VIDE GRENIER       
DE   COMMERCY le  👉 12 Avril  2026
Organisée par le syndicat de MFMM  
Meuse Haute Marne en partenariat avec la 
ville de COMMERCY 
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